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SEANCE DU 15 MAI 2023

Délibération n° D-2023-112

Personnels contractuels - Création d'emplois saisonniers -
Opération "Jobs d'été"

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame
Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Nicolas  VIDEAU,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Madame
Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Florence  VILLES,  Monsieur
Philippe TERRASSIN, Madame Valérie VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Guillaume
JUIN,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Monsieur  François  GUYON,
Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,
Monsieur Romain DUPEYROU, Madame Noélie FERREIRA, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame
Mélina  TACHE,  Madame  Ségolène  BARDET,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François
GIBERT,  Madame  Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur
Sébastien MATHIEU, Madame Elsa FORTAGE, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Véronique
ROUILLE-SURAULT, Monsieur Hugo PASQUET--MAULINARD.

Secrétaire de séance : Florent SIMMONET

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Dominique SIX, ayant donné pouvoir à Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur Lucien-
Jean  LAHOUSSE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Lydia
ZANATTA,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Thibault  HEBRARD,  Madame Aline  DI  MEGLIO,
ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  François  GUYON,  Monsieur  Hervé  GERARD,  ayant  donné
pouvoir  à  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame  Aurore  NADAL,  ayant  donné  pouvoir  à
Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Fatima PEREIRA, ayant donné pouvoir à Madame Stéphanie
ANTIGNY, Monsieur Bastien MARCHIVE, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE



CONSEIL MUNICIPAL DU   15 mai 2023
Délibération n° D-2023-112

Direction Ressources Humaines Personnels contractuels - Création d'emplois 
saisonniers - Opération "Jobs d'été"

Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Dans le cadre de sa politique en faveur de la jeunesse, le service jeunesse et vie associative propose de
recruter temporairement des jeunes âgés de 16 à 17 ans, durant la période estivale (juillet et août  2023)
dans le cadre de missions saisonnières et adaptées à cette catégorie de personnel.

Cette opération, conduite depuis 2019 par le service jeunesse et vie associative, connaît un véritable
succès. Il est donc proposé de renouveler le dispositif pour la période estivale 2023.

L’objectif principal de cette action est de leur proposer une première expérience professionnelle et de leur
faire découvrir les métiers de la Ville de Niort.

Les  missions  qui  seront  confiées  à  ces  jeunes sont  diverses  et  en  lien  avec  différentes  catégories
de métiers (accueil  téléphonique, mise à jour de documents, archivage, peintures de portes, entretien
de certains équipements,  accueil  du public  de Niort  plage,  participation  à  l’organisation de certaines
activités, etc.).

Suite aux entretiens de sélection, il s’avère qu’au vu de la qualité des candidatures reçues, il est proposé,
sur la base de l’article L 332-23-2° du Code général de la fonction publique, de créer quatre emplois
supplémentaires pour accroissement saisonnier d’activité d’agent polyvalent,  pour une durée de deux
mois, du 1er juillet au  1er septembre 2023  inclus  afin de pouvoir proposer des contrats d’une à deux
semaines par personne à 40 jeunes maximums. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- accepter  la  création de  quatre  emplois  pour accroissement  saisonnier  d’activité  d’agent  polyvalent,
rémunérés,  selon  les  missions,  sur  la  grille  du  grade  d’adjoint  technique  territorial  ou  d’adjoint
administratif territorial (catégorie C), pour une durée de deux mois, du 1er juillet au 1er septembre 2023
inclus.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Le Secrétaire de séance

Florent SIMMONET

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


